
Collecte des sapins de Noël 2019-2020
Le service des espaces verts effectuera un ramassage des sapins, une à deux fois par semaine, à partir
du 26 décembre jusqu’au 18 janvier inclus. Les sapins devront être déposés sans aucun élément
décoratif - à l’exception des sacs de collecte recyclables - à l’un des points de ramassage prévus à cet
effet. Des barrières seront installées afin de mieux identifier les lieux de dépôt.

Points de ramassage

• Chemin de Ronde et rue de l’Ecluse (à l’angle)
• Ecole Jules Verne (parking)
• Parc Leclerc
• Place d’Aligre
• Avenue de Verdun (parking de la mairie)
• Rue Guy de Maupassant (parking)

Cette collecte a pour objectif de garnir les massifs de la ville avec du broyat issu des élagages et des
sapins, et de diminuer les collectes lors du passage des ordures ménagères. L’ensemble de ces actions
permettent de réduire les coûts et les émissions de CO2 pour l’ensemble des Croissillons.

Distribution de paillis et de compost

Cette année encore, la ville s’invite au salon Saveurs et Jardins organisé par le Rotary Club de la Celle-
Saint-Cloud/Bougival qui a lieu en avril, pour effectuer une distribution de paillis et de compost.
L’un est issu de la décomposition de matières organiques, l’autre du broyage de branches et également
de la collecte des sapins.
Tous deux, compost et paillis, sont excellents pour préparer son jardin au début du printemps !
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